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Conseil Départemental de l'Aude Délégation Départementale de l'Aude 

Arrêté conjoint n° 2016 - 1749 

Portant modification de la dénomination de l'EHPAD de Tuchan 
en EHPAD « le Clos des Vignes» à Tuchan 

Le Président du Conseil départemental La Directrice Générale de l'ARS Occitanie 

de l'Aude 


Vu le code de la santé publique; 

Vu le code de l'action sociale et des familles, notamment les articles l312-1, L 313-1 et suivants et R 313
1 et suivants; 


Vu le code général des collectivités territoriales; 


Vu la loi n° 2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant l'action sociale et médico-sociale; 


Vu la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, il la santé et 

aux territoires; 


Vu la loi n02015-1776 du 28 décembre 2015 relative il l'adaptation de la société au vieillissement; 


Vu le décret du 17 décembre 2015 portant nomination de la directrice générale de l'agence régionale de 

santé du languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées Mme Monique CAVALIER il compter du 1" janvier 2016; 

Vu l'arrêté n02011-267 du 7 février 2011 portant création d'un EHPAD de 35 lits il Tuchan géré par 

l'Association Audoise Sociale et Médicale; 


Vu la décision n° 2016-AA4 portant délégation de signature de la directrice générale de l'ARS Occitanie; 


Vu la décision n° 2016-441 portant modification de la décision n° AA4 susvisée; 


Vu le décret n° 2016-1264 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom et du chef-lieu de la région 

Occitanie, issue du regroupement des régions Languedoc-Roussillon et Midi-Pyrénées; 


Vu le rapport de la visite de conformité déclarée conforme en date du 24 octobre 2016; 


1



Considérant que ce changement n'a d'impact ni sur la réponse aux besoins fixés, ni sur la dotation 
mentionnée au x articles L.321-8 et L.314-4 du CASF; 

Sur proposition de la Directrice des Solidarités du Conseil départemental de l'Aude, 
et du Délégué Départemental de l'Aude 

ARRÊTENT 

ARTICLE 1 : 

Il est pris acte du changement de dénomination de l'EHPAD à Tuchan en EHPAD « Le Clos des Vignes » à 

Tuchan. 


ARTICLE 2 : 
Les caractéristiques de l'établissement sont répertoriées dans le fichier FI NESS comme suit : 

Gestionnaire : Association Audoise Sociale et Médicale 
W FINESS Entité juridique : 110 786324 
W SIREN : 320861 818 

Etablissement: EHPAD Le Clos des Vignes 
Adresse: 1 rue Neuvre 

11 350 TUCHAN 

W FINESS Etablissement: 110005980 
W SIRET: 320 861 818 

Catégorie Etablissement Discipline M ode de 
fonctionnement 

Clientèle 
Capacité 
autorisée 

200 EHPAD 924 11 711 35 

ARTICLE 3: 
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au secrétariat du tribunal 

administratif compétent, dans le délai franc de deux mois à compter de sa notification à l' intéressé, ou 
de sa publication au recueil des actes administratifs pour les tiers. 
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ARTICLE 4: 
Le directeur par intérim de l'Offre de Soins et de l'Auto nomie de l'Agence Régionale de Santé Occitanie 
pour le territoire de l'ex-région Languedoc Roussillon, la Directrice des Solidarités du Conseil 
Départemental de l'Aude et le dé légué départemental de l'Aude sont chargés, chacun pour ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à l'établ issement et publié au recueil des 
actes administratifs de la région Occitanie, et au recueil des actes administratifs du Département de 
l'Aude. 

Le 12'1 DEC 2016 à 

, r~ :,-Isn _

ER 

Le PréSident du Co seil départemental 4La Directric énérale de l'ARS Occitanie 

POU T la l lecl( c(! "ô~..c (<l la 'l'Q€O'''''' H~ · ;)'"11'15 

de SiH'rté UlI"I'J .leI':1r;1{ !;I". "llt::;,P~ ·;" ri 
· t f).i.I c1r: ~ l',,,, ,, 

1 .~ :.., ~;œs, 
el pa 

L, Ollicle .. r ... 

SE 
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ARRETE N" 2016- 2045 

Actant le changement de dénomination de la Société par Actions Simplifiée 


(SAS) « les Jardins Le Clos de l'Orchidée» entité gestionnaire de l'EHPAD « Le Clos de l'Orchidée» 


en Société par Actions Simplifiée (SAS) « Le Clos de l'Orchidée» ainsi que la dénomination de 


l'EHPAD « le Clos de l'Orchidée» en l'EHPAD « Korian Le Clos de l'Orchidée » à Narbonne (11) 


Le Président du Conseil départemental La Directrice Générale de l'ARS 

de l'Aude Occitanie 

Vu 	 le code de la Santé publique; 

Vu 	 le code de l'Action Sociale et des familles et notamment l'article L 312-1, L 313-1 et suivants et 

R313-1 et su ivants; 

Vu 	 le code générale des collectivités territoriales; 

Vu 	 la loi n" 2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant l'action sociale et médico-sociale; 

Vu 	 la loi n" 2009-879 du 21 juil let 2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, à la 

santé et aux territoires ; 

Vu 	 la loi n" 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au vieillissement; 

Vu 	 l'ordonnance n" 2015-1620 du 10 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé et 

les unions régionales de professionnels de santé à la nouvelle délimitation des régions; 

Vu 	 le décret n"2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé 

Vu 	 le décret du 17 décembre 2015 portant nomination de la directrice générale de l'agence 

régionale de santé du Languedoc Roussillon Midi Pyrénées Mme Monique CAVALIER; 

Vu 	 la décision N" 2016-AA4 du 4 janvier 2016 portant délégation de signature de la directrice 

générale de l'Agence Régionale de Santé Languedoc Roussillon -Midi Pyrénées, modifiée par la 

décision n"2016-1221 en date du 26 août 2016; 

Vu 	 l'arrêté conjoint n" 2009-11-2918 du 18 septembre 2009 relatif à la création de l'EHPAD ({ Le 

Clos de l'Orchidée» à Narbonne pour une capacité de 80 lits d'hébergement permanent dont 17 

lits alzheimer ou maladies apparentées et de 2 places d'accueil de jour ; 
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Vu 	 l'arrêté conjoint n° 2011-242 du 10 mars 2011 portant extension de capacité de 4 places de 

l'accueil de jour de l'EHPAD << Le Clos de l'Orchidée; 

Vu 	 les informations transmises par mail en date 20 octobre 2016 informant du changement de 

dénomination de la société gestionnaire ainsi que du changement de dénomination de 

l'EHPAD ; 

Vu l'extrait Kbis du 14 mars 2016 de la SAS « Les Jardins de l'Orchidée» modifié et remplacé par 

l'extrait Kbis de la SAS «Le Clos de l'Orchidée » du 05 octobre 2016 ; 

Considérant que ces modifications n'induisent pas de modification au Numéro RCS, au Numéro 

FINESS juridique et numéro SIREN de la société gestionnaire et n'ont pas d'impact sur les 

autorisations capacitaires de l' EHPAD, sur la réponse aux besoins fixés et la dotation prévue aux 

articles L312-8 et L314-4 du CASF ; 

Sur proposition conjointe de : 

Monsieur le Délégué Départemental de l'Aude 

Et de Madame la Directrice des Solidarités du Conseil départemental de l'Aude 

ARRfTENT 

ARTICLE 1 : 

Il est pris acte du changement de dénomination de l'EHPAD « Le Clos de l'Orchidée» en l'EHPAD 

« Korian Le Clos de l'Orchidée» à Narbonne 

ARTICLE 2 : 

Il est pris acte du changement de dénomination de l'entité gestionnaire SAS {( Les Jardins le Clos de 

l'Orchidée» en SAS « Le Clos de l'Orchidée », détentrice de l'autorisation de l'EHPAD {( Korian Le Clos 

de l'Orchidée » à Narbonne. 

ARTICLE 3 : 

Les caractéristiques de l'établissement sont répertoriées dans le Fichier national des Etabl issements 

Sanitaires et Sociaux (FINESS) comme suit: 

Gestionnaire: SAS Le Clos de l'Orchidée 

Adresse: 165 avenue Galilée le Rubis parc de la Duranne 3 

13857 Aix-en-Provence 

N° FINESS: 110005378 

N° SIREN : 493 648 307 

Etablissement: 	EHPAD {( Korian Le Clos de l'Orchidée » 

Adresse : 	 22 avenue des Constellations 

Lotissement Jardin de l'Orchidée 

11100 Narbonne 

N" FINESS : 110005386 

N° SIRET: 493 648 307 
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Discipline Clientèle Mode de fonctionnement Capacité 
totale 

code libellé code libellé code libellé 

Héberg. Camp. Inter. 711 11924 Accueil Personnes Âgées PA dépendantes 63 

924 Accueil Personnes Âgées Alzheimer ou maladies apparentées 17
436 Héberg. Camp. Inter.11 

6S7 Accueil temporaire PA Alzheimer ou ma ladies apparentées 6436 Héberg. Camp. Inter 21 

86TOTAL 

ARTICLE 4 : 

A l'exception des articles 2 et 4, les articles de l'arrêté n° 2011-242 du 10 mars 2011 restent en 

vigueur, 

ARTICLE 5: 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au greffe du tribunal administratif 

compétent, dans le délai franc de deux mois à compter de sa notification à l'intéressé, ou de sa 

publication au recueil des actes administratifs pour les tiers, 

ARTICLE 6 : 

La Directrice par intérim de l'Offre de Soins et de l'Autonomie de l'Agence Régionale de la Santé 

Occitanie pour le territoire de l'ex-région Languedoc Roussillon, la Directrice des Solidarités du 

Conseil départemental de l'Aude, et le Délégué Départemental de l'Aude sont chargés, chacun pour 

ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à l'intéressé et publié au recueil 

des actes administratifs de la Préfecture de région Occitanie, et au recueil des actes administratifs du 

Département de l'Aude. 

f211 DEC 2016Montpellier, le 

Le Président du départemental La Directrice de l'ARS 
:..-:-"~':':":"l 

, 

I,C'"c-, • ' 1.<0'41 

CAVALIER 

de l' 
Le Qirecteur 

_: ~ "', -. .... .. ,...:. ,..
\.J. "' .... . " _"~

Dr ,le,,(I:Jacqce s IvI O RF O IS S E 
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L. Directrice Gênerale 

Arrêté n' 2017-086 

Portant création d'une implantation secondaire de l'entreprise de transports sanitaires «( SAS AVL» à Quillan 

Le Préfet de l'Aude 

La Directrice Générale de J'Agence Régionale Occitanie 

Vu Le code de la santé publique, et notamment les articles L.6312-1 et suivants et R.6312-1 et suivants; 

Vu la loi n'2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, à la santé et aux 
territoires, et notamment son article 118 ; 

Vu l'ordonnance n'2010-177 du 23 février 2010 de coordination avec la loi n'2009-879 du 21 
portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires; 

juillet 2009 

Vu Le décret 2010-344 du 31 mars 2010 tirant les conséquences, au niveau réglementaire, de l'intervention de 
la loi n'2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, à la santé et aux 
territoires; 

Vu Le décret n'201 0-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé; 


Vu Le décret N'2012-1007 du 29 août 2012 relatif à l'agrément nécessaire au transport sanitaire terrestre et à 

l'autorisation de mise en service de véhicules de transports sanitaires; 

Vu 	 le décret du 17 décembre 2015 portant nomination de la directrice générale de l'agence régionale de santé 
de Languedoc-Roussillon - Midi-Pyrénées - Mme CAVALIER à compter du 1" janvier 2016 ; 

Vu 	 l'arrêté modifié du 21 décembre 1987 relatif à la composition du dossier d'agrément des personnes 
effectuant des transports sanitaires et au contrôle des véhicules affectés aux transports sanitaires; 

Vu 	 l'arrêté modifié du 10 février 2009 fixant les conditions exigées pour les véhicules et les installations 
matérielles affectés aux transports sanitaires terrestres; 

Vu 	 La décision n'2016-AA4 en date du 04 janvier 2016 portant délégation de signature de la directrice générale 
de l'Agence Régionale de Santé de Languedoc-Roussillon - Midi-Pyrénées; 

Considérant que Madame BOMBAIL Isabelle justifie avoir produit un dossier complet à l'appui de sa demande qui 
garantit la continuité d'activité sur les communes de Quillan et Limoux; 

ARRETE NT 

Article 1er 
: L'entreprise de transports sanitaires terrestres « SAS AVL » dont le siège social est implanté au 22, 

rue André Chénier à Limoux - 11300, gérée par Madame BOMBAIL Isabelle créée une implantation 
secondaire au : 

79, avenue François Mitterrand à Quillan -11500 

Cette implantation est agréée sous le numéro 119 à compter du 16 Janvier 2017. 

Article 2 : L'entreprise est tenue de : 
communiquer sans délai à l'Agence Régionale de Santé Occitanie - Délégation Territoriale de 
l'Aude toute modification: 

de l'état du personnel affecté au transport sanitaire 
de la composition de son parc et notamment l'immobilisation d'un ou plusieurs véhicules 
sanitaires 

solliciter un contrôle préalable à toute mise en service d'un nouveau véhicule 
garantir à bord de l'ensemble des véhicules un équipement sanitaire conforme et en bon état de 
fonctionnement 
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Article 3 : Toute infraction à la règlementation sera portée à la connaissance du sous comité des transports 
sanitaires en charge d'émettre un avis prealable à toute décision de suspension ou de retrait provisoire 
ou définitif de l'agrément. 

Article 4 : Un recours conte ntieux peut-être formé devant le tribunal administratif territorialement compétent dans 
un délai de deux mois à partir de sa publication et/ou de sa notification. 

Articte 5 : Le délégué départemental de l'Aude de l'ARS Occitanie est chargé de l'exécution du présent arrêté qui 
sera notifié à madame BOMBAIL Isabelle, Présidente de la SAS AVL, et sera publié au necueil des 
actes administratifs de la Préfecture de l'Aude. 

Fait à Montpellier, le 05 janvier 2016 

Pour la Directrice Générale de l'ARS Occitanie 
et par délégation 
le Délégué Départemental de l'Aude 
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DECISION TARIFAIRE WARS Occitanie 2017-143 PORTANT REVISION DE LA 

TARIFICATION APPLICABLE A COMPTER DU 1ER FEVRIER 2017 DE 


L'ITEP SAINTE GEMME - 110004660 


Le Directeur Général de l'ARS Occitanie 

VU Le Code de l'Action Sociale et des Familles, notamment les articles L.313-8, L.314
3 à L.314-7; et R.314-3 à R.314-48; 

VU Le Code de la Sécurité Sociale ; 

VU La loi n° 2015-1702 du 21/12/2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 
publiée au Journal Officiel du 22/12/2015 ; 

VU L'arrêté du 22 octobre 2003, modifié, fixant les modèles de documents prévus aux 
articles g, 12,16, 18, 1g, 47 et 83 du décret n02003-1 01 0 du 22 octobre 2003 relatif à la 
gestion budgétaire, comptable et financière, et aux modalités de financement et de 
tarification des établissements et services sociaux et médico-sociaux mentionnés au 1 

de l'article L.312-1 du Code de l'Action Sociale et des Farnilles ; 

VU L'arrêté ministériel du 27/04/2016 publié au Journal Officiel du 10/05/2016 pris en 
application de l'article L.314-3 du Code de l'Action Sociale et des Familles fixant, pour 
l'année 2016 l'objectif global des dépenses d'assurance maladie et le montant total de 
dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et services médico
sociaux publics et privés; 

VU La décision du directeur de la CNSA en date du 04/05/2016 parue au Journal Officiel 
du 13/05/2016 prise en application des articles L.314-3 et R.314-36 du Code de 
l'Action Sociale et des Familles, fixant pour l'année 2016 les dotations régionales 
prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et services médico
sociaux mentionnés à l'article L.314-3-1 du Code de l'Action Sociale et des Familles; 

VU Le décret du 17/12/2015 portant nomination de Madame Monique CAVALtER en 
qualité de directeur général de l'agence régionale de santé Languedoc-Roussillon 
Midi-Pyrénées; 

VU La décision de délégation de signature du directeur général de l'ARS vers le délégué 
départemental de l'Aude en date du 04/01/2016 ; 

VU L'arrêté préfectoral en date du 27/08/1999, autorisant la création d'un Institut Médico
Educatif et d'un Institut de Rééducation dénommé Sainte Gemme, sis RN 113 à BRAM 
et géré par l'association du Centre Ste Gemme; 

VU L'arrêté préfectoral n° 2009-11-0387 en date du 25 février 2009 relatif à la mise en 
conformité de l'ITEP STE GEMME et de son SESSAD ; 

VU L'arrêté ARS LR/2010/240 du 10/09/2010 portant transformation totale du Centre Ste 
Gemme de BRAM en Institut Thérapeutique Educatif et Pédagogique (ITEP) ; 

VU La décision tarifaire W ARS Occitanie 2016-1751 du 25/10/2016 portant modification 
du prix de journée à compter du 01/11/2016 ; 

1 
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Considérant le courrier transmis le 19/12/2016 par lequel le directeur de l'!TEP Sainte 
GEMME a demandé une révision tarifaire, compte tenu des variations de tarifs 
intervenues en fin d'année 2016, 

Considérant que les tarifs arrêtés en novembre 2016 mettent en difficulté la trésorerie de 
l'!TEP Sainte Gemme à Bram en 2017, 

SUR PROPOSITION du délégué départemental de l'Aude, 

DECIDE 

ARTICLE 1 : 

A compter du 1er Février 2017, la tarification des prestations de l'!TEP Sainte Gemme géré par 

l'Association du Centre Sainte Gemme est fixée comme suit: 


• 342,02 € pour l'internat 
• 273,61 € pour le Y, internat 
• 325,35 € pour les jeunes en situation d'apprentissage (en demi-internat). 

ARTICLE 2: 
Le tarif précité à l'article 1 est calculé en intégrant les reprises des résultats suivants: 

compte 11510 « excédent affecté à la réduction des charges d'exploitation» : 
33998,00 € 
compte 11519 « report à nouveau déficitaire» : 0 €. 

ARTICLE 3: 

Les recours dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale de Bordeaux (Cour administrative d'appel de 

Bordeaux, 17 cours de Verdun - 33074 BORDEAUX CEDEX), dans le délai d'un mois à 

compter de sa publication ou, pour les personnes auquel il sera notifié, à compter de sa 

notification. 

Un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif peut également être introduit dans un 

délai de deux mois qui suit la présente notification. 


ARTICLE 4: 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de 

l'Aude. 


ARTICLE 5: 

Le directeur général de l'agence régionale de santé Occitanie est chargé de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire « ASSOCIATION DU CENTRE DE 

SAINTE GEMME» (110004280) et à la structure dénommée ITEP SAINTE GEMME 

(110004660). 


CARCASSONNE, le 19 janvier 2017 

Par délégation, le Délégué Départemental de 
l'Aude 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAlSE 

PRÉFET DE L'AUDE 

Agence régionale de santé 

Occitanie 


Arrêté préfectoral n'ARS DDll-CES-2017-002 

Portant autorisation de traiter et de distribuer de l'eau destinée à la consommation humaine 


Société B.R.l. - Station de traitement des eaux de Puech de la Bade (Fleury d'Aude) 


Le Préfet de l'Aude, 

Chevalier de le Légion d'Honneur 


VU le Code de la Santé Publique et notamment les articles L 1321-1 à L 1321-10 et R 1321-1 à R 1321-63 ; 


VU l'arrêté du 20 juin 2007 relatif à la constitution des dossiers mentionnés à l'article R 1321-6 du Code de 


la Santé Publique; 


VU l'a rrêté préfectoral N' 2010-1-3465 du 01/12/2010 portant déclaration d'utilité publique d'instauration 


des périmètres de protection et des servitudes qui en découlent, de la prise d'eau de Réais implantée sur la 


commune de Cessenon sur Orb (34); 


VU le dossier de demande d'autorisation déposé en juin 2011, réactualisé en juin 2015 et en novembre 


2016; 


VU l'avis émis par le CODERST en date du 19 janvier 2017; 


Considérant qu'il y a lieu d'autoriser les installations de production et de distribution des eaux destinées à 


la consommation humaine; 


Considérant la nécessité de garantir la continuité de l'alimentation en eau potable; 


SUR PROPOSITION de la Directrice Régionale de l'Agence Régionale de Santé (A.R.S.) Occitanie ; 


ARRETE 

ARTICLE 1 - Modalités de la distribution: 

BRL est autorisé à traiter et à distribuer au public l'eau destinée à la consommation humaine dans le 

respect des modalités suivantes: 


L'eau provient de la prise d'eau de Réais implantée sur la commune de Cessenon sur Orb (34) et est 
acheminée jusqu'à la station de traitement de Puech de la Bade implantée sur la commune de 
Fleury d'Aude (11). Toute autre arrivée d'eau devra faire l'objet d'une demande d'acceptation 
préalable à l'autorité sanitaire . 
L'eau fait l'objet avant distribution d'un traitement permanent adapté à la qualité et au débit de 
l'eau prélevée tel que défini à l'article 2 du présent arrêté; 
L'eau produite et distribuée répond en tout temps aux conditions exigées par le Code de la Santé 
Publique et ses textes d'application, et respecte notamment les limites et références de qualité 
réglementaires des eaux destinées à la consommation humaine. 
L'eau traitée est distribuée prioritairement aux communes suivantes: Vendres (34), Bages, Fitou, La 
Palme, Leucate, Peyriac de mer, Roquefort des Corbières, Sigean, Caves, Treilles, Coursan, Gruissan 
et Port la Nouvelle. 

52 rue Jean Bringer - CS 20001 - 11836 CARCASSONNE CEDEX 9 

Horaires d'ouverture: du lundi au j eudi : 8h30/12h - 13h301l6h et le vendredi de 8h30/12h - 13h30/15h 


Téléphone: 04.68.10.27.00 - Télécopie: 04.68.72.32.98 

Site Internet des services de l'Etat dans J'Aude: htm:/lwww,audc,gQ\lv. fr/ . Facebook: htm://www.faceoook.cQ1TJ/prefecturr.aude 30

http:htm:/lwww,audc,gQ\lv.fr
http:04.68.72.32.98
http:04.68.10.27.00


-, 

ARTICLE 2 - Traitement de l'eau: 

La station de traitement de Puech de la Bade a une capacité maximale de traitement de 43200 m3(j sur 

24h sur 3 filières, soit 500 Ifs. 

Le traitement mis en place comporte les étapes successives suivantes: 


A l'arrivée de l'eau dans la station de traitement, correction du pH par acidification 
Injection de bioxyde de chlore pour lutter contre le développement algal 
Répartition du débit entrant entre les trois tranches 
Injection de coagulant, mélange rapide (coagulation) puis agitation lente (floculation) 
Injection de charbon actif en poudre pour le traitement des pesticides 
Coalescence pu is décantation et filtration sur sable 
Mélange des eaux traitées venant des 3 filières avant désinfection UV 
Stockage de l' eau traitée dans les réservoirs (2*2500 m3) et chloration au chlore gazeux 
permettant de garantir la désinfection de l'eau traitée pendant son transport vers le réseau de 
distribution. 
Injection de soude en sortie de la bâche d'eau traitée pour remettre l'eau à l'équilibre calco
carbonique, avant distribution. 

Toute modification ultérieure de produit ou de procédé de traitement sera soumis à l'avis préalable de 
l'autorité sanitaire. 

Afin d'optimiser le fonctionnement des différents organes de traitement, des analyseurs et des organes de 
télégestion sont installés et opérationnels (pH mètres, débimètres, turbidimètres). Ils permettent de suivre 
en continu plusieurs paramètres permettant ainsi l'ajustement des taux de traitement en fonction des 
variations de la qualité de l'eau. 
Des robinets de prélèvements sont installés à l'entrée de la station (eau brute) et après chaque étape de 
traitement afin de permettre l'échantillonnage de l'eau en cours de filière. 
Ces robinets sont aménagés de façon à permettre: 

• 	 le remplissage des flacons: hauteur libre d'au moins 40 cm entre le robinet et le réceptacle 
permettant l'évacuation des eaux d'écoulement à l'extérieur du bâti, 

• 	 le flambage des robinets, 
• 	 l' identification de la nature et de la provenance de l'eau qui s'écoule (panonceau, plaque gravée). 

ARTiClE 3 - Traitement des boues: 

Les boues issues des décanteurs font l'objet d' un traitement par épaississement puis déshydratation 

mécanique sur filtre-presse afin d'obtenir un taux de siccité minimum de 30%, puis évacuées après stockage 

vers des filières réglementaires autorisées (incinération ou ISDND). 

Les eaux provenant du traitement des boues et les dernières eaux de lavage des filtres sont dirigées vers 

une lagune de 1500 m2 à partir de laquelle elles s'infiltrent ou surversent. 


ARTICLE 4- Ouvrages participant à la distribution et au stockage de l'eau: 

Les matériaux utilisés dans les systèmes de production ou de distribution, au contact de l'eau destinée à la 

consommation humaine, ne doivent pas être susceptibles d'altérer la qualité de l'eau ; 

Les installations de distribution et de stockage de l'eau doivent être conçues, réalisées et entretenues de 

manière à empêcher l'introduction ou l'accumulation de micro-organismes, de parasites ou de substances 

constituant un danger potentiel pour la santé des personnes ou susceptibles d'être à l'origine d'une 

dégradation de la qualité de l'eau distribuée; ces installations doivent pouvoir être entièrement nettoyées, 

rincées, vidangées et désinfectées; 

Les parties du réseau de distribution d'eau réservées à un autre usage que la consommation humaine, 

doivent se distinguer au moyen de signes particuliers; sur tout point de puisage accessible au public et 

délivrant une eau réservée à un autre usage que la consommation humaine, doit être apposée une 

information signalant le danger encouru. 
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'. 

Les réseaux et installations d'eau doivent être nettoyés, rincés et désinfectés avant toute mise ou remise en 

service; les réservoirs équipant ces réseaux et installations doivent être vidés, nettoyés et rincés au moins 

une fois par an (sauf dérogation préfectorale) . 

Le remplacement des branchements publics de réseaux en plomb doit être poursuivi. 


L'eau brute arrivant de la prise d'eau superficielle dans l'Orb est acheminée au moyen de canalisations 

régulièrement inspectées et remises en état pour s'affranchir d'éventuelles ruptures d'approvisionnement. 


L'eau traitée rejoint, après stockage dans les 2 réservoirs de 2500 m3 in situ, des réservoirs de tête (Puech 

de la Bade, Goutine, Cap Romarin) qui permettent de garantir des temps de réserve suffisant aux 

communes desservies (minimum 1 jour de consommation en pointe) et complètent ainsi les réserves 

propres à chaque commune. 

Des interconnexions entre l'eau traitée sur Puech de la Bade et les autres ressources des communes 

desservies sont mises en place afin de sécuriser la distribution d'eau traitée . 


ARTICLE 5- Contrôle de la qualité de l'eau distribuée: 

BRL est tenu de surveiller en permanence ses installations de traitement et la qualité de l'eau produite. 

Pour cela, un système de présence sur site et d'astreinte adapté est mis en place par BRL, permettant de 

déclencher, si besoin est, une cellule de crise interne, en capacité de prendre toute mesure nécessaire à la 

sécurisation de la distribution d'eau. 

La surveillance comprend notamment: 


• 	 un examen régulier des installations, 
• 	 un programme de tests ou d'analyses effectués sur des points déterminés en fonction des risques 

identifiés que peuvent présenter les installations, 
• 	 la tenue d'un fichier sanitaire recueillant l'ensemble des informations collectées à ce titre. 

• 	 la vérification de l'efficacité de traitement de désinfection sur l'usine et le réseau au minimum 1 fois 
par semaine, et systématiquement en cas d'orage ou d'épisodes climatiques exceptionnels en 
s'assurant que toute contamination par les sous-produits de la désinfection est maintenue au 
niveau le plus bas possible, sans compromettre la désinfection. 

• 	 la surveillance en continu sur l'usine et l'ensemble du réseau, grâce aux analyseurs et organes de 
télégestion, de paramètres physico-chimiques simples (1', pH, conductivité, débit, turbidité, 
désinfectant) permettant d'intervenir immédiatement en cas de dérive de qualité des eaux. 

BRL tient à disposition du préfet les résultats de la surveillance de la qualité des eaux et porte à sa 
connaissance tout incident pouvant avoir des conséquences pour la santé publique. 

En outre, la vérification de la qualité des eaux captées, produites et distribuées est assurée conformément à 

la réglementation en vigueur, dans le cadre du contrôle sanitaire réglementaire des eaux d'alimentation, en 

complément de l'auto surveillance exercée par BRL. 

Des prélèvements d'eau sont effectués par des agents de l'autorité sanitaire ou d'un laboratoire agrée à cet 

effet; les analyses sont réalisées par les laboratoires agréés par le Ministère de la Santé. 

Les coûts de prélèvement et d'analyses sont entièrement à la charge de l'exploitant ou de son délégataire. 

Les agents des services de l'Etat chargés de l'application du Code de la Santé Publique ou du Code de 

l'Environnement doivent avoir constamment libre accès aux installations ; l'exploitant responsable des 

installations est tenu de leur laisser à disposition le registre d'exploitation. 


En cas de dégradation de la qualité des eaux, ayant pour conséquences un dépassement des limites ou 

références de qualité réglementaires, l'exploitant est tenu: 


v' d'en informer immédiatement le Préfet, 

v' d'effectuer immédiatement une enquête afin d'en déterminer la cause, 

v' de porter immédiatement les constatations et les conclusions de l'enquête au x autorités compétentes, 

v' de prendre le plus rapidement possible les mesures correctives nécessaires afin de rétablir la qualité de 


l'eau, 
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./' d'informer les consommateurs des motifs de dégradation de la qualité des eaux, et des mesures 
correctives mises en place pour y remédier, 

./' de restreindre, voir d'interrompre la distribution des eaux, lorsque le Préfet (l'autorité sanitaire) estime 
que cette distribution constitue un risque pour la santé des personnes. 

En cas d'interruption de la distribution d'eau, des solutions compensatoires sont mises en place par BRL 

(avec l'aval des autorités sanitaires) en priorisant la distribution des usagers prioritaires {arrêt notamment 

de la desserte des secteurs « irrigation» , utilisation d'autres ressources en eau potable). 


ARTICLE 6- Information sur la qualité de l'eau: 

L'ensemble des résultats d'analyses des prélèvements effectués au titre du contrôle sanitaire et les 

synthèses commentées que peut établir l'autorité sanitaire sous la forme de bilans sanitaires de la situation 

pour une période déterminée sont portés à la connaissance du public selon les dispositions de la 

réglementation en vigueur. 


ARTICLE 7- Respect de l'application du présent arrêté: 

Le bénéficiaire du présent acte veille au respect de son application; les conditions de réalisation, 

d'aménagement et d'exploitation des ouvrages, doivent satisfaire aux prescriptions fixées par le présent 

arrêté. 

Tout projet de modification du système actuel de production et de distribution de l'eau destinée à la 

consommation humaine devra être déclaré au préfet accompagné d'un dossier définissant les 

caractéristiques du projet. 


ARTICLE 8 - Délais et durée de validité arrêté: 

Les prescriptions du présent arrêté sont respectées dans un délai maximal de 06 mois. 

Les dispositions du présent arrêté demeurent applicables tant que les installations objet du présent acte 

participent à l'approvisionnement en eau d'alimentation de collectivités et tant que la qualité de l'eau brute 

et de l'eau distribuée ne remet pas en cause la conception ni l'efficacité de la filière de traitement. 


ARTICLE 9 - Propriété foncière et servitudes de passage: 

Les installations structurantes participant au traitement et à la distribution de l'eau sont implantées sur des 

terrains appartenant au bénéficiaire ou à défaut font l'objet d'un transfert de gestion ou d'une mise à 

disposition par la commune propriétaire. Les canalisations principales sont situées sur des emprises 

publiques ou à défaut sur des terrains faisant l'objet de servitudes instaurées telles que précisées à l'article 

suivant. 

L'accès aux installations est garanti soit par des voieries publiques, soit par mise à disposition du 

bénéficiaire de terrains appartenant à une autre collectivité, soit par acquisition en pleine propriété de 

terrains privés, soit par l'instauration de servitudes telles que mentionnées à l'article suivant, garantissant 

l'accès sur des terrains privés. 

Toute servitude de passage doit faire l'objet d'un accord à l'amiable suivi d'un acte notarié et d'une 

inscription aux hypothèques. A défaut d'accord à l'amiable, l'instruction de la servitude doit être réglée par 

arrêté préfectoral après enquête publique diligentée en application du Code Rural. 


ARTICLE 10- Notification et publicité de l'arrêté: 

Le présent arrêté est transmis au demandeur en vue de la mise en œuvre de ses dispositions et fait l'objet 

d'une mention dans le recueil des actes administratifs de l'Etat dans le département. 
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ARTICLE 11 - Délais de recours et droit des tiers: 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux, dans un délai de deux mois à compter de sa 

notification au bénéficiaire auprès du tribunal administratif de Montpellier (6 rue Pitot) 


ARTICLE 12 - Sanctions applicables en cas de non respect de la protection des ouvrages: 

En application de l'article L.1324-4 du Code de la Santé Publique, le fait de dégrader des ouvrages publies 

destinés à recevoir ou à conduire des eaux d'alimentation, de laisser introduire des matières susceptibles de 

nuire à la sa lubrité dans l'eau de source, des fontaines, des forages, des puits, des citernes, des conduites, 

des aqueducs, des réservoirs d'eau servant à l'alimentation publique est puni de trois ans 

d'emprisonnement et de 45 000 (d'amende. 

Les personnes morales peuvent être déclarées pénalement responsables dans les conditions prévues à 

l'a rticle 121-2 du Code Pénal, des infractions prévues au présent article. Elles encourent la peine d'amende 

dans les conditions prévues à l'article 131-41 du Code pénal. 


ARTICLE 13 - Mesures exécutoires 

Le bénéficiaire, le Préfet de l'Aude, la Directrice Générale de l'ARS Occitanie, le Directeur Départemental 

des Territoires et de la Mer, le Directeur Régional de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement, 

le Colonel du groupement de gendarmerie de l'Aude, sont chargé s, chacun en ce qui le concerne, de 

l'exécution du présent arrêté. 


Carcassonne, le 2 ~ JAN, 2017 

Pour le Préfet et par délégation 
La Secrétaire Générale la Préfecture 

52 rue Jean Bringer - CS 20001 - 11836 CARCASSONNE CEDEX 9 

Horaires d'ouverture: du lundi au jeudi : 8h30112h - 13h30/16h et le vendredi de 8h30112h - 13h30/15h 


Téléphone: 04.68.10.27.00 - Télécopie: 04.68.72.32.98 

Site Internet des services de l'Etat dans l'Aude: http://www.aude.gQuv.fr/-Facebook: htlp:J/www.roccbook.com/nrefectun:: .a!.!dc 34

http://www.aude.gQuv.fr/-Facebook
http:04.68.72.32.98
http:04.68.10.27.00
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PREFET DE L'AUDE 

ARRETE N° DDTM-SUEDT-UFB-2016-252 

autorisant Monsieur SONIER-LABOISSIERE à effectuer des tirs de défense avec toute 

arme de catégorie C ou Dl en vue de la protection de son troupeau contre la prédation 


du loup (Canis lupus) 


LE PREFET DE L'AUDE 


Chevalier de la Légion d'Honneur, 


Vu le code de l'environnement et notamment ses articles L.4Il-2, R.411-6 à R.411-14, L427-6 et 
R427-4 ; 

Vu le code rural et de la pêche et notamment ses articles L.III-2, L113-1 et suivants ; 

Vu le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.311-2 et suivants, R.311-2 et 
suivants; 

Vu l'arrêté du 23 avril 2007 modifié fixant la liste des mammifères terrestres protégés sur 
l'ensemble du territoire et les modalités de leur protection; 

Vu l'arrêté du 19 février 2007 modifié fixant les conditions de demande et d'instruction des 
dérogations définies au 4° de l'article L. 411-2 du code de l'environnement portant sur les espèces 
de faune et de flore sauvages protégées ; 

Vu l'arrêté du 30 juin 2015 fixant les conditions et limites dans lesquelles des dérogations aux 
interdictions de destruction peuvent être accordées par les préfets concernant le loup (Canis lupus) ; 

Vu l 'arrêté du 5 juillet 2016 fixant le nombre maximum de spécimens de loups (Canis lupus) dont 
la destruction pourra être autorisée pour la période 2016-2017 ; 

Vu les arrêtés préfectoraux n02014206-0012 du 5 août 2014, nODDTM-SUEDT-2015-042 du 15 
juillet 2015 et nODDTM-SUEDT-UFB-20 16-092 du 28 juin 2016 délimitant pour le département les 
unités d'action; 

Vu l'arrêté préfectoral nO DCT-BCI-2016-065 du 24 novembre 2016 donnant délégation de 
signature à M. Jean-François DESBOUIS, Directeur Départemental des Territoires et de la Mer de 
l'Aude; 

'\, ' Vu la décision nO 2016-077 du 24 novembre 2016 donnant subdélégation de signature à certains 
\. agents de la Direction Départementale des Territoires et de la Mer de l'Aude; 

Vu la demande en date du 28 novembre 2016, par laquelle Monsieur SONIER-LABOISSIERE 
souhaite obtenir une dérogation à l'interdiction de destruction du loup, en vue de la protection de 
son troupeau, par autorisation de réalisation de tirs de défense; 
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Considérant que l'unité pastorale exploitée par le troupeau de Monsieur SONIER-LABOISSIERE 
se trouve depuis plus de 2 ans dans une unité d'action définie par arrêté préfectoral; 

Considérant que Monsieur SONIER-LABOISSIERE met en œuvre les mesures de protection contre 
la prédation du loup suivantes: 

- clôtures électrifiées, gardiennage renforcé, parc de nuit ; 

Considérant qu'il convient de prévenir les dommages au troupeau de Monsieur SONIER
LABOISSIERE par la mise en œuvre de tirs de défense avec toute arme de catégorie C ou Dl, dont 
les carabines à canon rayé; 

Considérant que la mise en œuvre de ces tirs de défense ne nuira pas au maintien du loup dans un 
état de conservation favorable dam; son aire de répartition naturelle, dans la mesure où elie s'inscrit 
dans le respect du plafond de spécimens de loups dont la destruction peut être autorisée, fixé par 
l'arrêté ministériel mentionné li l'article 2 de l'arrêté ministériel du 30 juin 2015, qui intègre cette 
préoccupation; 

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer; 

ARRETE 

ARTICLE 1" : Monsieur SONlER-LABOISSIERE est autorisé à mettre en œuvre des tirs de 
défense en vue de protéger son troupeau contre la prédation du loup, selon les modalités prévues par 
le présent arrêté et par l'arrêté ministériel du 30 juin 2015 susvisé, ainsi que dans le respect des 
conditions générales de sécurité édictées par l'Office National de la Chasse et de la Faune Sauvage. 

ARTICLE 2 : La présente autorisation est subordormée à la mise en œuvre par Monsieur SONlER
LABOISSlERE de mesures de protection de son troupeau. 

ARTICLE 3 : Le tir de détèm;e peut être mis en œuvre par: 
- le bénéficiaire de l'autorisation, sous réserve qu'il soi! titulaire d'un permis de chasser 

valable pour l'année en cours; 
- toute personne mandatée par le bénéficiaire de l'autorisation et mentiormée sur sa demande 

de dérogation à J'interdiction de destruction du loup et sur le registre de tir décrit à l'article 7, sous 
réserve qu'elle soit titulaire d'un permis de chasser valable pour l'année en cours 

Toutefois, le tir ne peut être réalisé que par une seule personne à la fois. 

ARTICLE 4 : Les tirs de défense seront réalisés à proximité immédiate du troupeau de Monsieur 
SONIER-LABOISSIERE, au lieu-dit Montoureil, sur la commune de Ribouisse. 

ARTICLE 5 : Les tirs de défense peuvent avoir lieu de jour comme de nuit, pendant toute la 
période de présence du troupeau sur les territoires mentionnés à l'article 4. 
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ARTICLE 6: Les tirs de défense seront réalisés avec toute arme de catégorie C ou Dl, mentionnée 

à l'article R.311-2 du code de la sécurité intérieure dont les carabines à canon rayée. 

L'utilisation de sources lumineuses est autorisée. 


ARTlCLE 7 : La présente autorisation est subordonnée à la tenue d'un registre précisant: 

• 	 les noms des chasseurs mandatés par j'éleveur pour mettre en œuvre les tirs de défense pour la 

période de validité de la présente autorisation; 
• pour chaque opération de tir : 

- les nom et prénom du tireur ainsi que le numéro de son permis de chasser; 
- le lieu, la date et les heures de début et de fm de l'opération; 
- le nombre de tirs effectués; 
- l'estimation de la distance de tir; 
- la nature de l'arme et des munitions utilisées 
- la description du comportement du loup, s'il a pu être observé (fuite, sau!...). 

Ce registre sera tenu à la disposition des agents chargés des missions de police. 


ARTICLE 8 : Si un loup est blessé dans le cadre de la présente autorisation, Monsieur SONIER

LABOISSIERE doit infonner sans délai le service départemental de l'ONCFS qui est chargé de 

rechercher l'animal et d'informer le préfet. 

Si un loup est prélevé dans le cadre de la présente autorisation, Monsieur SONlER-LABOISSlERE 

infonuera sans délai le service départemental de l'ONCFS qui préviendra le préfet. 


ARTICLE 9 : L'autorisation est suspendue pour une période de 24 heures, dans le cas d'un loup 

blessé retrouvé mort ou considéré par l'ONCFS comme mortellement blessé, ou d'un loup prélevé 

dans le cadre d'une autre opération de tir de défense ou de prélèvement, dès lors qU'Ull seuil 

correspondant au plafond fixé par l'arrêté ministériel mentionné à l'article 2 de l'arrêté ministériel 

du 30juin 2015 minoré de quatre spécimens est atteint. 


ARTICLE 10 : La présente autorisation cesse de produire son effet si le plafond défini par l'arrêté 

ministériel prévu à l'article 2 de l'arrêté du 30 juin 2015 fixant les conditions et limites dans 

lesquelles des dérogations aux interdictions de destruction peuvent être accordées par les préfets 

concernant le loup (Canis Lupus) est atteint. Elle redevient valide à la publication d'un nouvel 

arrêté prévu à J'article 2 de l'arrêté ministériel du 30 juin susvisé. 


ARTICLE 11 : La présente autorisation peut être retirée à tout moment sans indemnité si le 

bénéficiaire n'en respecte pas les clauses ou les prescriptions qui lui sont liées. 


ARTICLE 12 : La présente autorisation est valable jusqu'au 30 juin 2021. 

Sa mise en œuvre reste toutefois conditionnée: 


• à la mise en place des mesures de protection; 
• au maintien de la commune en unité d'action; 
• à la publication de l'arrêté pré\>l.l à l'article 2 de l'arrêté ministériel du 30 juin 2015 susvisé. 

ARTICLE 13 : La présente autorisation est délivrée sous réserve des droits des tiers. 
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ARTICLE 14 : Cet arrêté est susceptible, dans les deux mois à compter de sa notification, d'un 
recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Montpellier. 

ARTICLE 15 : Le Secrétaire Général de la Préfecture de l'Aude, le directeur départemental des 
territoires et de la mer de l'Aude et le chef du service départemental de l'Office national de la chasse 
et de la faune sauvage de l'Aude, le Commandant du groupement de gendarmerie sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de la Préfecture de l'Aude. 

Carcassonne, le 
/ 2 JAN. 2017 
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RfPUBLIQUE FRANÇAISE 

PREFET DE L'AUDE 

ARRETE N° DDTM-SUEDT-UFB-2016-255 

autorisant Madame BOICHE Sylvie à effectuer des tirs de défense avec toute arme de 
catégorie C ou Dl en vue de la protection de son troupeau contre la prédation du loup 

(Canis lupus) 

LE PREFET DE L'AUDE 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 


Vu le code de l'environnement et notamment ses articles L.411-2, R.411-6 à R.411-14, L427-6 et 
R427-4 ; 

Vu le code rural et de la pêche et notamment ses articles L.1l1-2, LIl3-1 et suivants; 

Vu le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.311-2 et suivants, R.311-2 et 
suivants; 

Vu l'arrêté du 23 avril 2007 modifié fixant la liste des mammifères terrestres protégés sur 
l'ensemble du territoire et les modalités de leur protection ; 

Vu l 'arrêté du 19 février 2007 modifié fixant les conditions de demande et d'instruction des 
dérogations définies au 4° de l'article L. 411-2 du code de l'environnement portant sur les espèces 
de faune et de flore sauvages protégées; 

Vu l'arrêté du 30 juin 2015 fixant les conditions et limites dans lesquelles des dérogations aux 
interdictions de destruction peuvent être accordées par les préfets concernant le loup (Canis lupus) ; 

Vu l'arrêté du 5 juillet 2016 fixant le nombre maximum de spécimens de loups (Canis lupus) dont 
la destruction pourra être autorisée pour la période 2016-2017 ; 

Vu les arrêtés préfectoraux n02014206-0012 du 5 août 2014, nODDTM-SUEDT-2015-042 du 15 
juillet 2015 et nODDTM-SUEDT-UFB-20 16-092 du 28 juin 2016 délimitant pour le département les 
unités d'action, 

Vu j'arrêté préfectoral nO DCT-BCI-2016-065 du 24 novembre 2016 donnant délégation de 
signature à M. Jean-François DESBOUIS, Directeur Départemental des Territoires et de la Mer de 
l'Aude. 

Vu la décision nO 2016-077 du 24 novembre 2016 donnant subdélégation de signature à certains 
agents de la Direction Départementale des Territoires et de la Mer de l'Aude. 

Vu la demande en date du 5 décembre 2016, par laquelle Madame BOl CHE Sylvie souhaite obtenir 
une dérogation à l'interdiction de destruction du loup, en vue de la protection de son troupeau, par 
autorisation de réalisation de tirs de défense; 
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Considérant que l'unité pastorale exploitée par le troupeau de Madame BorCHE Sylvie se trouve 
depuis plus de 2 ans dans une unité d'action définies par arrêté préfectoral; 

Considérant que Madame BOICHE Sylvie met en œuvre les mesures de protection contre la 
prédation du loup suivantes: 

- clôtures électrifiées, chien patou 

Considérant qu'il convient de prévenir les dommages au troupeau de Madame BOICHE Sylvie par 
la mise en œuvre de tirs de défense avec toute arme de catégorie C ou DI , dont les carabines à 
canon rayé; 

Considérant que la mise en œuvre de ces tirs de défense ne nuira pas au maintien du loup dans un 
état de conservation favorable dans son aire de répartition naturelle, dans la mesure où elle s'inscrit 
dans le respect du plafond de spécimens de loups dont la destruction peut être autorisée, fixé par 
l'arrêté ministériel mentionné à l'article 2 de l'arrêté ministériel du 30 juin 2015, qui intègre cette 
préoccupation; 

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer ; 

ARRETE 

ARTICLE 1" : Madame BOICHE Sylvie est autorisée à mettre en œuvre des tirs de défense en vue 
de protéger son troupeau contre la prédation du Joup, selon les modalités prévues par le présent 
arrêté et par l'arrêté ministériel du 30 juin 2015 susvisé, ainsi que dans le respect des conditions 
générales de sécurité édictées par l'Office National de la Chasse et de Ja Faune Sauvage. 

ARTICLE 2 : La présente autorisation est subordonnée à la mise en œuvre par Madame BorCHE 
Sylvie de mesures de protection de son troupeau. 

ARTICLE 3: Le tir de défense peut être mis en œuvre par : 
- le bénéficiaire de l'autorisation, sous réserve qu'il soit titulaire d'un permis de chasser 

valable pour l'année en cours; 
- toute personne mandatée par le bénéficiaire de l'autorisation et mentionnée sur sa demande 

de dérogation à l'interdiction de destruction du loup et sur le registre de tir décrit à l'article 7, sous 
réserve qu 'elle soit titulaire d'un permis de chasser valable pour l'année en cours; 

Toutefois, le tir ne peut être réalisé que par une seule personne à la fois. 

ARTICLE 4 : Les tirs de défense seront réalisés à proximité immédiate du troupeau de Madame 
BorCHE Sylvie, au lieu-dit Lauzette, sur la commune de Pomy. 

ARTICLE 5 : Les tirs de défense peuvent avoir lieu de jour comme de nuit, pendant toute la 
période de présence du troupeau sur les territoires mentionnés à l'article 4. 

ARTICLE 6: Les tirs de défense seront réalisés avec toute arme de catégorie C ou Dl , mentionnée 

à l'article R.311-2 du code de la sécurité intérieure dont les carabines à canon rayée. 

L'utilisation de sources lumineuses est autorisée. 
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ARTICLE 7 : La présente autorisation est subordonnée à la tenue d'un registre précisant: 
• 	 les noms des chasseurs mandatés par r éleveur pour mettre en œuvre les tirs de défense pour la 

période de validité de la présente autorisation; 
• pour chaque opération de tir: 

- les nom et prénom du tireur mnsi que le numéro de son permis de chasser; 
- le lieu, la date et les heures de début et de fin de l'opération; 
- le nombre de tirs effectués; 
- l'estimation de la distance de tir; 
- la nature de l'arme et des munitions utilisées 
- la deseription du comportement du loup, s'il a pu être observé (fuite, saut..,), 

Ce registre sera tenu à la disposition des agents chargés des missions de poliee, 

ARTICLE 8 ; Si un loup est blessé dans le cadre de la présente autorisation, Madame BOICHE 
Sylvie doit infOlmer sans délai le service départemental de l'ONCFS qui est chargé de rechercher 
l'animal et d'informer le préfet 
Si un loup est prélevé dans le cadre de la présente autorisation, Madame BOICHE Sylvie informera 
sans délai le service départemental de j'ONCFS qui préviendra le préfet 

ARTICLE 9 : L'autorisation est suspendue pour une période de 24 heures, dans le cas d'un loup 
blessé retrouvé mort ou considéré par l'ONCFS comme mortellement blessé, ou d'un loup prélevé 
dans le cadre d'une autre opération de tir de défense ou de prélèvement, dès lors qu'un seuil 
correspondant au plafond fixé par l'arrêté ministériel mentionné à l'article 2 de l'arrêté ministériel 
du 30 juin 2015 minoré de quatre spécimens est atteint 

ARTICLE 10 : La présente autorisation cesse de produire son effet si le plafond défini par l'arrêté 
ministériel prévu à l'article 2 de l'arrêté du 30 juin 2015 fixant les conditions et limites dans 
lesquelles des dérogations aux interdictions de destruction peuvent être accordées par les préfets 
concernant le loup (Canis Lupus) est atteint Elle redevient valide à la publication d'un nouvel 
arrêté prévu à l'article 2 de l'arrêté ministériel du 30 juin susvisé. 

ARTICLE 1l : La présente autorisation peut être retirée à tout moment sans indemnité si le 
bénéficimre n'en respecte pas les clauses ou les prescriptions qui lui som liées. 

ARTICLE 12 : La présente autorisation est valable jusqu'au 30 juin 202 L 
Sa mise en œuvre reste toutefois conditionnée: 

• à la mise en place des mesures de protection; 
• au maintien de la commune en unité d'action; 
• à la publication de l'arrêté prévu à l'article 2 de l'arrêté ministériel du 30 juin 2015 susvisé, 

ARTICLE I3 : La présente autorisation est délivrée sous réserve des droits des tiers, 

ARTICLE 14: L'arrêté n° DDTM-SUEDT-UFB-2016-248 du 9 décembre 2016 autorisant 
Madame BOlCHE Sylvie à effectuer des tirs de défense est abrogé. 
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ARTICLE lS : Cet arrêté est susceptible, dans les deux mois à compter de sa notification, d'un 
recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Montpellier. 

ARTICLE 16 : Le Secrétaire Général de la Préfecture de l'Aude, le directeur départemental des 
territoires et de la mer de l'Aude et le chef du service départemental de l'Office national de la chasse 
et de la faune sauvage de l'Aude, le Commandant du groupement de gendarmerie sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de la Préfecture de l'Aude. 

Carcassonne, le 
/2 JAN. 2017 

Le chef du Service 
Urbani 

et Dttppem 

pban. DEF 
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RÉPUBLIQUE fRANÇAISE 

PRÉFECTURE DE L'AUDE 

Arrêté n° DDTM-SUEDT-UFBER-2017-001 portant nomination d'un lieutenant de 
louveterie honoraire: Monsieur Jean-Pierre PERRAMOND 

Le préfet de l'Aude, 

Chevalier de la Légion d'honneur, 


Vu le code de l'environnement; 

Vu l'arrêté ministériel du 14 juin 2010 relatif aux lieutenants de louveterie et notamment ses 

articles 2 et 11 ; 

VU l'arrêté n° DCT-BCI-2015-065 du 24 novembre 2016 donnant délégation de signature à 

Monsieur Jean-François DESBOUIS, Directeur Départemental des Territoires et de la Mer de 

l'Aude; 

Vu la demande du 23 décembre 2016 du président de l'association des lieutenants de 

louveterie de l'AUDE; 


Sur proposition du Directeur Départemental des Territoires et de la Mer de l'Aude; 


ARRETE 

ARTICLE 1": Monsieur PERRAMOND Jean-Pierre demeurant 31, avenue du Crès, 
11160 Villeneuve Minervois , ayant exercé de façon satisfaisante la fonction de lieutenant de 
louveterie pendant 12 ans et 3,5 mois, soit du 04/06/2002 au 31/12/2003 et du 16/03/2004 au 
31/12/2014, est nommé Lieutenant de louveterie honoraire. 

ARTICLE 2 : Le Secrétaire Général de la préfecture du l'Aude, le Directeur Départemental des 
Territoires et de la Mer de l'Aude sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté qui sera publié au registre des actes administratifs de la préfecture. 

ARTICLE 3 : Tout recours à l'encontre du présent arrêté pourra être porté devant le Tribunal 
Administratif de Montpellier dans un délai de deux mois suivant sa notification. Dans ce même 
délai, un recours gracieux peut être présenté à l'auteur de la décision. Dans ce cas, le recours 
contentieux pourra alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse (le silence gardé 
pendant les deux mois suivant le recours gracieux emporte le rejet de cette demande). 

Carcassonne, le 24 JAN, 2017 

Le Dlrect8tii Oiijïâ{t&îî..... 
dei Territoires .-de ta ..... 

~ 
Jean-François DESBOUIS 
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RÉPUBLIQUE FRAN ÇAI SE 

PRÉFECTURE DE L'AUDE 

Arrêté n' DDTM-SUEDT-UFBER-2017-002 portant nomination d'un lieutenant de 
louveterie honoraire: LACROIX François 

Le préfet de l'Aude, 

Chevalier de la Légion d'honneur, 


Vu le code de l'environnement ; 

Vu l'arrêté ministériel du 14 juin 2010 relatif aux lieutenants de louveterie et notamment ses 

articles 2 et 11 ; 

VU l'arrêté n' DCT-BCI-2015-065 du 24 novembre 2016 donnant délégation de signature à 

Monsieur Jean-François DESBOUIS, Directeur Départemental des Territoires et de la Mer de 

l'Aude; 

Vu la demande du 23 décembre 2016 du président de l'association des lieutenants de 

louveterie de l'AUDE ; 


Sur proposition du Directeur Départemental des Territoires et de la Mer de l'Aude; 


ARRETE 

ARTICLE 1e
, : Monsieur LACROIX François demeurant 4, rue de la Deveze, 11340 Espezel, 

ayant exercé de façon satisfaisante la fonction de lieutenant de louveterie pendant 17 ans, soit 
du 31/12/1997 au 31/12/2014, est nommé lieutenant de louveterie honoraire. 

ARTICLE 2 : Le Secrétaire Général de la préfecture du l'Aude, le Directeur Départemental des 
Territoires et de la Mer de l'Aude sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté qui sera publié au registre des actes administratifs de la préfecture. 

ARTICLE 3 : Tout recours à l'encontre du présent arrêté pourra être porté devant le Tribunal 
Administratif de Montpellier dans un délai de deux mois suivant sa notification. Dans ce même 
délai, un recours gracieux peut être présenté à l'auteur de la décision. Dans ce cas, le recours 
contentieux pourra alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse (le silence gardé 
pendant les deux mois suivant le recours gracieux emporte le rejet de cette demande). 

Carcassonne, le 2 4 JAN, 2017 
le Directeur Départemental 
daa Tarrltolres et de I&..M., 

J&~. DE8BOUII 
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REI'UBLIQUE FRANÇAISE 

MINISTERIè DU TRAVAIL, DE L'l':MPLOI. DE LA rORJ"IATION PROFESSIONNELLE ET DU DIALOGUE SOCIAL 

DIRECCTE OccÎlanie 

Unité Départementale de l'Aude 

Téléphone : 04 6877 2S 57 

Coumel: Innp-udll.direc lion@dîrcccce.gouv.Îr 


Arrêtê Préfectoral nO 2017-001 

reconnaissant la qualité de Société Coopérative Ouvrière de Production 


à 


Société Nouvelle d'Institutions et d'Interventions Sociales 

Le PI'éfet de l'Aude 

Chevalier de la Légion d'Honneur 


Vu la loi nO 47-1775 du 10 septembre 1947 portant statut de la coopération; 

Vu la loi nO 78-763 du 19 juillet 1978 portant statut des sociétés coopératives ouvrières de 
production, et notamment son article 54, modifiée par la loi nO 2014-856 du 31 juillet 20 14 ; 

Vu la loi nO 92-643 du 13 juillet 1992 relative à la modernisation des entreprises coopératives ; 

Vu la loi nO 2009-1673 du 30 décembre 2009 article 2 ; 

Vu la loi nO 2015-1785 du 29 décembre 2015 articles 18 et 95; 

Vu l'ordonnance nO 2015-899 du 23 juillet 2015 relative aux marchés publics et le décret nO 2016
360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics; 

Vu le décret nO 93-1231 du 10 novembre 1993 relatif à la reconnaissance de la qualité de société 
coopérative ouvrière de production; 

Vu le décret nO 2014-1758 du 31 décembre 2014; 

Vu l'arrêté du 6 décembre 1967 portant règlement des marchés passés par les organismes de 
sécurité sociale du régime général, et notamment son article 17 ; 

Vu l'avis de la confédéJ-ation générale des sociétés coopératives ouvrières de production en 
date du }" décembre 2016, 

Sur proposition de la Secrétaire générale de la Préfecture de l'Aude et de la Responsable de l'Unité 
Départementale de l'Aude de la Direction Régionale des Entreprises, de la Concurrence, de la 
Consommation, du Travail et de l'Emploi d'Occitanie. 
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, 

ARRETE: 

Article 1 et : La société Nouvelle d'Institutions et d'Interventions Socillle sise: 4 boulevard du 
docteur Ferroul - 11100 NARBONNE, est habilitée à prendre l'appellation de société coopérative 
ouvrière de production ou de société coopérative de travailleurs ou à utiliser cette appellation ou les 
initiales «S.C.O.P. » ainsi qu 'à prétendre au bénéfice des dispositions prévues par les textes 
législatifs ou réglementaires relatifs aux sociétés coopératives ouvrières de production. 

Article 2 : Cette même société pourra, en application des dispositions des articles 61 et 260 du 
code des marchés publics, prétendre au bénéfice des avantages prévus, d'une part, par les articles 
62, 63 et 143 de ce code et, d 'autre part, par les articles 261,262 et 263 dudit code. 

Article 3 : L'habilitation, accordée en vertu du présent arrêté, à la société visée à l'article l, cst 
valable, sous réserve des dispositions des articles 2 et 4 du décret nO 93-1231 du 10 novembre 1993 
relatif à la reconnaissance de la qualité de société coopérati ve ouvrière de production, à compter de 
la date d'inscription en tant que société coopérative ouvrière de production au registre du 
commerce, et jusqu'à radiation prononcée dans les conditions prévues par les articles 6 et 7 du 
même texte. 

Carcassonne, le 10janvier2017 

Pour le Préfet, 
Pour La Directrice Régionale Adjointe 
Responsable de l'Unité Départementale de 
l'Aude 

~~'\.lï 
Isabel De MOURA 

Direction RégÎonale des Entreprises, de la Concurrence, de la Consommation, du Travail et de 

J'E!mploi ( DIRECCTE Occitanie) 


Unité départementale de l'Aude - 320 chemin de Maquens - CS 70069 - 11890 Carcassonne cedex 9 - Téléphone: 04 68 77 40 44 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PREFET DE L'AUDE 

Préfecture 
Secrétariat général 
Direction des libertés publiques 
Bureau des élections. des libertés publiques 
Et des affaires générales 
Affaire suivie par : Lydie CUGUEILLERE 
Téléphone : 04.68.10.27.49 
Télécopie : 04.68.10.27.37 
Courriel : tydje,Muetlfere@aude gaw fT 

Arrêté préfectoral DELIBELPAG n° 11-2017-003 
portant modification d'habilitation dans le domaine funéraire .

Le préfet de l'Aude 

Chevalier de la Légion d'honneur, 


Vu 	 le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L2223-19 et 
suivants et R2223-56 et suivants, D2223-34 et suivants, R222 3-40 et suivants ; 

Vu 	 l'arrêté préfectoral n° 2015077-0008 du 9 avril 2015 portant renouvellement d'habilitation 
dans le domaine funéraire de la SARL « Pompes Funèbres Marmigère » - 33 avenue de 
Toulouse -11100 NARBONNE sous le numéro 09-11-49 ; 

Vu 	 la demande de modification de l'habilitation funéraire formulée le 5 janvier 2017 par 
Monsieur David PINZI, nouveau représentant de la SARL « Pompes Funèbres 
Marmigère» ; 

Sur 	proposition de la secrétaire générale de la prèfecture de l'Aud e; 

ARTICLE 1: 	 La SARL « Pompes Funèbres Marmigère » 
33 avenue de Toulouse 
11 100 NARBONNE 
représentée par Monsieur David PINZI 

est habilitée pour exercer sur l'ensemble du territoire les activités funéraires suivantes: 

• 	 Transport de corps avant mise en bière 
• 	 Transport de corps après mise en bière 
• 	 Organisation des obsèques 
• 	 Soins de conservation 
• 	 Fourniture des housses, des cercueils et de leurs accessoires intérieurs et extérieurs ainsi que 

des urnes cinéraires 
• 	 Fourniture de personnel et des objets et prestations nécessaires aux obsèques, inhumations, 

exhumations et crémations 
• 	 Gestion et utilisation d 'une chambre funéraire 
• 	 Fourniture des corbillards 

.../ 

52 rue Jean sringer - CS 20 001 -11 836 CARCASSONNE CEDEX 9 

Horaires d'ouveNure : du lundi au jeudi: 8h30112h -13h30116h et le vendredi de 8h30112h -13h30115h 


Téléphone: 04.68.10.27.00 - Télécopie: 04.68.72.32.98 

Site Internet des seNices de l'Ëtat dans l'Aude : hnp:llwww.aude.gouv.frl- Facebook: hnp:llwww.facebook.comlprefecture.aude 170
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ARTICLE 2: 
Le numéro de l'habilitation est: 15-11-49 

ARTICLE 3: 
La durée de la présente habilitation est fixée à six ans à compter du 18 mars 2015. 

Quatre mois avant l'échéance, le prestataire habilité devra déposer un dossier complet de 
renouvellement auprès de mes services. 

ARTICLE 4: 
Les véhicules de transport de corps avant et après mise en bière doivent faire l'objet 

d'une visite de conformité tous les trois ans au plus et, en tout état de cause, dans les six mois 
précédent la date de renouvellement de l'habilitation. 

Le procès-verbal de cette visite doit être adressé sans délai au préfet. La non 
transmission de ce document constitue un motif de retrait de la présente habilitation pour 
l'activité de transport de corps avant et après mise en bière. 

ARTICLE 5: 
La chambre funéraire doit faire l'objet d'une visite de conformité tous les 6 ans au plus. 

Le procès-verbal de cette visite doit être adressé sans délai au préfet. La non-transmission de 
ce document constitue un motif de retrait de la présente habilitation pour l'activité de gestion et 
utilisation d'une chambre funéraire. 

ARTICLE 6: 
L'arrêté préfectoral n° 2015077-0008 du 9 avril 2015 est abrogé. 

ARTICLE 7: 
La secrétaire générale de la préfecture de l'Aude est chargée de l'exécution du présent 

arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture et dont copie sera 
adressée à Monsieur David PINZI. 

Carcassonne, le 9 janvier 2017 
Le préfet, 
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RÉPUBLlQUE FRANÇAISE 

LE PREFET DE L'AUDE 

ARRETE PREFECTORAL DLP-BELPAG n° 11-2017-019 
portant modification d'habilitation dans le domaine funéraire 

Le préfet de l'Aude 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 

VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L2223-19 et 
suivants et R2223-56 et suivants, 02223-34 et suivants, R2223-40 et suivants; 

VU l'arrêté préfectoral n° 2011279-0011 du 17 octobre 2011 portant renouvellement 
d'habilitation dans le domaine funéraire de la SARL «Secours Ambulances BRUN », 
représentée par Mme Isabelle BRUN sous le numéro 11-11-270 ; 

VU la demande de modification (dénomination et représentant légal de l'établissement) de 
l'habilitation funéraire susvisée formulée par Mme Pascale BRUN, gérante de la SARL 
«Pompes Funèbres BRUN» - 5, rue Porte Saint-Martin à FLEURY D'AUDE ( 11560) et 
de l'établissement secondaire sis 5, rue de l'Indépendance à NARBONNE (11100) ; 

SUR proposition de la secrétaire générale de la préfecture de l'Aude; 

ARTICLE 1er.- L'établissement secondaire de 
La SARL «POMPES FUNEBRES BRUN» 
sis 5, rue de l'I ndépendance -11100 NARBONNE 

représentée par Mme Pascale BRUN 

est habilité pour exercer sur l'ensemble du territoire les activités funéraires suivantes: 

• 	 Transport de corps avant mise en bière 
• 	 Transport de corps après mise en bière 
• 	 Organisation des obsèques 
• 	 Fourniture des housses, des cercueils et de leurs accessoires intérieurs et extérieurs ainsi 

que des urnes cinéraires 
• 	 Fourniture du personnel et des objets et prestations nécessaires aux obsèques, 

inhumations, exhumations et crémations 

ARTICLE 2.- Le numéro de l'habilitation est: 11-11-270 

52 rue Jean Bringer - CS 20001 - 11836 CARCASSON;..JE CEDEX 9 

Horaires d· ouvenure : du lundi aujeudi : Sh30/12h - 13h30/ 16h ct le vendredi de 8h30/ 12h - 13h30/ 15h 


Téléphone: 04.68.1 0.27.00 - Télécopie : 04.68.72.32.98 

Sile Internet des services de ,'Etat dans l'Aude ; hltp:llwww.aude.gouv.fr/- Facebook : http://wwwJacebook.com/prefecture.aude 
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ARTICLE 3.- La durée de la présente habilitation est fixée à six ans à compter de 
I"arrêté du 17 octobre 2011, soit jusqu'au 17 octobre 2017. Quatre mois avant cette 
échéance, le prestataire habilité devra déposer un dossier complet de renouvellement 
auprés de mes services. 

ARTICLE 4 - Les véhicules de transport de corps avant et aprés mise en biére doivent faire 
l'objet d'une visite de conformité tous les trois ans au plus et, en tout état de cause, dans les 
six mois précédant la date de renouvellement de l'habilitation . 

Le procés-verbal de cette visite doit être adressé sans délai au préfet. La non 
transmission de ce document constitue un motif de retrait de la présente habilitation pour 
l'activité de transport de corps avant et aprés mise en bière. 

ARTICLE 5 - L'arrêté préfectoral n° 2011279-0011 du 17 octobre 2011 est abrogé. 

ARTICLE 6 - La secrétaire générale de la préfecture de l'Aude est chargée de 
I"exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
préfecture et dont copie sera adressée à Mme BRUN. 

Carcassonne, le 30 janvier 2017 
Le préfet, 

Pour le délégation. 

Le Chef~h,,~·.a.t:des électionS. 


desJlbeftés des aftàlles gènél'llies 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 


PRÉFET DE L'AUDE 

Sous-préfecture de Narbonne 

Serv Îce de la réglementation taxis 
Téléphone: 04.68.90.33.98 
Télécop;e : 04.68.90.43.60 

Arrêté préfectoral 

modifiant l'arrêté préfectoral n° 20 150 16-003 du 16 janvier 20 15 autorisant 


le stationnement d'un taxi à l'aéroport de CARCASSONNE EN PAYS CATHARE 


AUTORISATION DE STATIONNEMENT N° 15 

Le Préfet de l'Aude, 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 

VU le Code de l'Aviation Civile et notamment l'article L 213-2 ; 

VU le Code de la Route; 

VU le Code des Transports modifié par la loi nO 2014-1104 du 1er octobre 2014 relative 
aux taxis ct aux vo itures de transport avec chauffeur, et notamment l' article L. 6332-2 relatif à la 
compétence du préfet sur les zones aéroportuai res; 

VU la loi n° 95-66 du 20 janvier 1995 abrogée en partie par l'ordonnance N° 20 10-1 307 dl\ 28 
octobre 2010, relative à l'accès à l' acti vité de conducteur et à la profession d'exploitant de taxi , 

VU le décret n0 73-225 du 2 mars 1973 relatif à l' exploitation des taxis et voitures de remise; 

VU le décret N° 78-363 du 13 mars 1978 réglementant la catégorie d'instrument de mesures 
taximètres; 

VU le décret nO 95-935 du 17 août 1995 modifié, portant application de la loi susvisée et 
notamment son article 3; 

VU le décret N° 2004-374 du 29 avri l 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à 
l'action de l'Etat dans les régions et départements; 

VU le décret N° 2009-1064 du 28 août 2009 relatif à l'exercice de l'activité de taxi; 

VU l'arrêté de Monsieur le Ministre de l'Industrie du 21 août 1980 relatif à la construction, à 
l'approbation du modèle, à l'installation et à la vérification primitive des tax imètres ; 

VU l'arrêté du Monsieur le Ministre de l'Industrie du 13 janvier 1981 relatif à la vérification 
périodique et à la surveillance des taximètres; 

VU l' arrêté préfectoral n° 2012158-0025 du 6 juin 20 12 relatif à l'exercice de l'activité de taxi 
sur le site de l'aéroport de CARCASSONNE EN PAYS CATHARE ; 

VU l'arrêté préfectoral N° 20\5016-003 du 16 janvier 2015 auto risant le stationnement d'un taxi 
à l'aéroport de CARCASSONNE EN PAYS CATHARE; 
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VU l'arrêté préfectoral nO DCT-BCI-2016-070 du 23 décembre 20 16 donnant délégation de 
signature à Mme Béatrice OBARA, sous-préfet de Narbonne; 

Considérant quc M. Francis RECII, est autorisé à exploiter un taxi sur l'aéroport de 
Carcassonne ; 

SUR proposition de Madame le sous-préfet de Narbonne; 

ARRF:TE 

Article 1 : 

L'article 1 de l'arrêté préfectoral N° 2015016-003 du 16 janvier 2015 est modifié, rédigé ct 

complété ainsi qu' il suit: 

M. Francis RECH né le 22 juillet 1958 à CARCASSONNE (Il), domicilié 8, Rue des Bruyères 
11 620 VILLEMOUSTAUSSOU, est autorisé à stationner avec le véhicule de marque RENAULT, 
immatriculé DS-382-FK, à l'aéroport de CARCASSONNE EN PAYS CATHARE, dans l'un des 
emplacements réservés aux tax is; 

Article 2 : 

Les autres dispositions de l'arrêté préfectoral N° 2015016-003 du 16 janvier 20 15 restent 

inchangées. 


Article 3-: 

Le sous-préfet de Narbonne est chargé de l'exécution du présent arrêté dont une copIe est 

adressée à M. Francis RECH pour valoir autorisation, ainsi qu'à Messi.eurs le Directeur de 

l'aéroport de Carcassonne en pays cathare, le Commandant du groupement de gendarmerie 

départementale de l 'Aude, le Directeur départemental de la sécurité publique de l' Aude, le 

Directeur départemental de la cohésion socialc et de la protection des populations, le maire de la 

commune de Carcassonne, pour information. 


Fait à Narbonne, le 4 janvier 2017 

Le sous- éfet de Narbonne, 

INFORMAnONS SUR LES VOIES DE RECOURS C01\TRE LA PRESENTE DECISION 

Recours gracieux: Recou rs hi érarchiqu e: Recours Contentieux; 
Mme la sous-préfète de Narborule M. le Ministre de ,'Jntérieur Tribunal admini stratif (Je Montpellier 
J 7~ Sid Généml de GauUe Directton de la tnodernisaüon el de l'action territoriale 6 rue Pitot 
111 00 NARBONNE Sous-direction de la cireu lation et de la sécurité routières 34000 MONTPELLIER 
(fomlé dans un délai de deux - place Beauvan (form é dans un délai de deux mOIS à compter de la notification dc 
mois à compler de la notjfïcation 75800 PARlS CEDEX 08 rejet du reoours gracieux ou hiérarchique, ou, en l'absence de 
de la présente décision) (fonné dans un del ai de deux mois à comp ter de la reeoucs gracieux ou hiérarchique dans le délai de deux moi s a 

notifi cati on de la pré-sentc décision) compter de la notification de la présente décision) 
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